
 

***Tous les documents pertinents à notre rencontre sont joints au courriel. Merci d’en prendre 
connaissance avant la tenue de notre rencontre. 

 

Conseil d’établissement 

École des Mésanges 

Mercredi 28 mai 2025 Restaurant L’Usine à Sainte-Marthe 17h30 

1. Présences et quorum  

2. Nomination du secrétaire 

3. Parole au public  

4. Mot de la présidence 

5. Lecture et adoption de l’ordre du jour (D)          

6. Adoption du procès-verbal du 26 mars 2025         

7. Suivis au procès-verbal du 26 mars 2025 (10 min)  
7.1 Suivi PAI  
7.2 Vente de chandails 
7.3 Présentation des résultats du sondage      

8. Décisions du conseil d’établissement (D)(60 min)  

8.1 Nouvelle proposition levée de fonds 
8.2 Budget initial  
8.3 Règles de transférabilité  
8.4 Liste effets scolaires  
8.5 Matériel d’usage personnel  
8.6 Choix des manuels scolaire  
8.7 Document sur lesquels l’élève dessine, écrit et/ou découpe  
8.8 Budget dîner de bénévoles  
8.9 Évaluation du plan de lutte  
8.10 Programme d’activités du SDG  
8.11 Assemblée générale de parents (choix de la date)  
  

9. Consultations (0 min)         
   

10. Informations (0 min) 
Tableau fonds spéciaux 

 
 

11. Correspondance (15 min) 
11.1. Nouvelles de la direction (règles de fonctionnement voyage) 

11.2. Nouvelles de l’équipe-école  

11.3. Nouvelles du personnel de soutien 

11.4. Nouvelles du service de garde 

11.5. Nouvelles du comité de parents 

11.6. Nouvelles du comité CSSEHDAA 

12. Varia 

13. Date de la prochaine rencontre :     

14. Levée de la séance 

 

 

LÉGENDE 

(C) Consultation (D) Adoption (I) Information (P) Approbation 


